
 1 

TABLE DES MATIÈRES  

(10-2023) 

 

 

 

AVERTISSEMENT 

On ne trouvera pas ici une table des matières de type classique, récapitulant un ouvrage dont 

le contenu et les divisions seraient déjà définitivement fixées, mais plutôt une sorte de plan de 

masse du chantier EGF dans son état actuel.  

Cette vue d’ensemble du domaine de la grammaire est provisoire, évolutive, et vouée à être 

progressivement complétée. La plupart de ses rubriques ne sont pas développées, mais 

recevront des subdivisions au fur et à mesure que viendront s’y ajouter de nouvelles notices 

traitant de faits détaillés.  

Les liens vers les notices résultent d’un compromis entre deux principes de classement. La 

plupart des notices définissent en effet leur objet conformément aux notions qui sont d’usage 

commun chez les linguistes : catégories traditionnelles (la préposition, l'interjection, etc.) ou 

découpages usuels du donné empirique (constructions disloquées, pseudo-clivées, etc.). Or, 

les domaines de faits ainsi délimités s’avèrent souvent hétérogènes ou mal définis, et 

recoupent par le travers des distinctions qui apparaissent plus pertinentes ou plus rigoureuses. 

Pour tenter de concilier les catégorisations en vigueur, dont l’usage est inévitable, avec les 

reconfigurations conceptuelles qui nous semblent opportunes, nous avons pris le parti 

d’inclure dans le plan de l’EGF deux sortes de rubriques, correspondant à deux types notices : 

(i) des notices descriptives (liens en rouge ) qui portent sur des domaines de faits conformes 

aux notions établies, quittes à en montrer in fine la précarité ; (ii) des notices structurantes 

(liens en vert ), qui proposent des regroupements jugés plus pertinents. Les notices 

descriptives, à degré de généralité variable, couvrent souvent des domaines transversaux par 

rapport aux rubriques posées dans la table des matières, et peuvent par conséquent figurer 

sous plusieurs d’entre elles (leur pertinence partielle est alors signalée par un lien orange ). 
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1. ORGANISATION DE L’ANALYSE 

1.1. La paradigmatique : statut des catégories  

1.2. La syntagmatique  

1.2.1. Structures syntaxiques et régularités transversales  

1.2.2. La question des unités en syntaxe : énoncé / énonciation…   

1.2.3. Les relations syntaxiques 

1.2.3.1. Rection   

1.2.3.2. Modification  

1.2.3.3. Relations inter-énonciatives  

2. LES « OBJETS DE GRAMMAIRE »   

2.1. Le problème des données  

2.1.1. Corpus et acquisition des données  

2.1.2. De l’exploitation des données  

2.2. Syntaxe et prosodie   

2.2.1. Accentuation et phrasé  

2.2.2. Intonations  

2.2.3. Unités syntaxiques et unités prosodiques  

2.2.3.1. La notion de période (note terminologique)   

2.3. La notion de langue.  

2.3.1. Langue et variation  

2.3.2. Oral vs écrit  

2.3.2.1. Les démarcations graphiques et leurs fonctions linguistiques  

2.3.2.2. La ponctuation ortho-typographique  

2.3.2.3. Le paragraphe  

2.4. La notion de phrase  

2.5. La notion de construction  

2.6. La notion de texte en grammaire  

2.7. La notion d’interaction en grammaire  

3. LA SYNTAXE DE RECTION  

3.1. Les structures majeures  

3.1.1. Structures valencielles 

3.1.1.1. La valence verbale  

3111.1. Définition(s)  

31111.1. Valence et actance  

3111.2. Verbes et compléments valenciels   

31112.1. Compléments directs du verbe  

31112.2. Autres  

3111.3. Sujet  

3111.4. Attributs  

31114.1. Verbes attributifs  

31114.2. Adjectifs adverbaux  
 



 3 

3111.5. Constructions verbales particulières  

31115.1. Verbes faibles  

31115.2. Périphrases aspectuelles  

3111.6. Organisations et réorganisations valencielles, Diathèses  

31116.1. Passifs  

31116.2. se-verbes  

31116.3. L’impersonnel  

3.1.1.2. Structures valencielles nominales 

3112.1. N déverbaux, nominalisations  

3112.2. Adjectifs recteurs  

3.1.1.3. Autres structures valencielles  

3113.1. Prépositionnelles   

3.1.2. Structures rectionnelles à modifieurs 

3.1.2.1. Modifieurs auprès du verbe 

3121.1. Marqueurs de TAM (temps, aspect, modalité)  

31211.1. Les temps verbaux 

312111.1. Temps simples  

312111.2. Temps composés  

312111.3. Temps surcomposés  

312111.4. L’imparfait  

312111.5. Le futur  

312111.6. Le conditionnel  

31211.2. L’aspect verbal  

312112.1. Périphrases aspectuelles    

31211.3. Le subjonctif   

3121.2. Négations  

31212.1. Présence/absence de ne  

3121.3. Modalités  

31213.1. Les verbes modaux pouvoir et devoir  

31213.2. Constructions concessives à auxiliaire modal  

3121.4. Ajouts et modifieurs divers  

31214.1. L’adjectif ‘adverbal’  

31214.2. Constructions en si    

31214.3. Constructions en quand  

3.1.2.2. Modifieurs auprès du nom  

3122.1. Déterminants  

31221.1. Déterminants quelques / plusieurs  

3122.2. Quantifieurs et ‘classifieurs’  

3122.3. Épithètes  

31223.1. Place de l’adjectif épithète   

3122.4. SP adnominaux  

3122.5. Appositions   

3.1.2.3. Modifieurs auprès de l’adjectif et de l’adverbe 
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3.1.2.4. Modifieurs de l’énoncé 

3124.1. Associés 

31241.1. Constructions en si  

31241.2. Constructions en quand  

31241.3. Constructions hypothétiques non marquées  

3124.2. Particules énonciatives  

3.1.3. Configurations intégratives  

3.1.3.1. Enchâssements par mot qu- . 

3131.1. Les que P 

3131.2. Constructions en quand   

3131.3 Autres 

3.1.3.2. Les enchâssées sans marqueur  

3132.1. Constructions hypothétiques non marquées    

3132.2. Constructions concessives à auxiliaire modal   

3.1.3.3. Constructions infinitives  

3.1.3.4. Gérondifs, participiales  

3134.1. Formes en -ant  

3.1.3.5. Mentions et délocutivité 

3.1.4. Dispositifs d’énoncé 

3.1.4.1. Dispositifs marqueurs de stratification informationnelle  

3141.1. Constructions clivées  

3141.2. Constructions pseudo-clivées  

3141.3. Constructions disloquées   

3141.4. Postposition du sujet  

3141.5. Structures présentatives en il y a   

3141.6. Inversion du sujet clitique   

3141.7. Autres 

3141.8. La notion de thème  

3.1.4.2. Dispositifs marqueurs de modus énonciatif  

3142.1. L’interrogation directe  

3142.2. Inversion du sujet clitique  

3142.3. Dispositifs jussifs/optatifs   

3142.4. Constructions exclamatives 

3.1.4.3. Énoncés non verbaux 

3143.1. Interjections   

3.2. Les régularités transversales  

3.2.1. Analyses, multi-analyses, métanalyses  

3.2.2. Récursivité  

3.2.3. L’« ordre des mots »  

3.2.3.1. Régularités sur la structure séquentielle des syntagmes  

3.2.3.2. Ordre des mots et portées sémantiques  

3.2.3.3. Dépendances à distance, constituants discontinus  
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3.2.4. La projection des paradigmes  

3.2.4.1. Bribes et ‘jets textuels’ 

3.2.4.2. Coordinations  

3.2.5. Raccourcis et ellipses  

3.2.6. Accords et concordances  

3.2.7. Figements et structures en voie de lexicalisation   

4. LA SYNTAXE D’ÉNONCIATIONS  

4.1. Structures discursives paratactiques  

4.1.1. Appositions 

4.1.2. Constructions disloquées  

4.1.3. Constructions pseudo-clivées  

4.1.4. Constructions hypothétiques non marquées  

4.1.5. Constructions en quand  

4.1.6. Constructions en si    

4.1.7. Constructions concessives à auxiliaire modal   

4.2. Configurations parenthétiques  

4.3. Coalescences, greffes…  

4.4. Structures interactionnelles, routines dialogales.  

5. CATÉGORIES ET ÉLÉMENTS  

5.1. Généralités  

5.1.1. L’opposition grammatical / lexical  

5.2. Inventaire des catégories  

5.2.1. Types de Noms 

5.2.1.1. Noms propres   

5.2.1.2. Noms collectifs   

5.2.1.3. L’opposition massif-comptable  

5.2.1.4. L’opposition de genre  

5.2.1.5. L’opposition de nombre 

5.2.2. Types de verbes  

5.2.2.1. Auxiliaires 

5121.1 Périphrases aspectuelles   

5.2.2.2. Verbes attributifs   

5.2.2.3. Verbes recteurs faibles    

5.2.2.4. Verbes supports  

5.2.2.5. Verbes recteurs : types de procès 

5.2.3. Typologie des déterminants 

5.2.3.1. Les indéfinis quelques / plusieurs  

5.2.4. Pronoms clitiques  

5.2.4.1. Inversion du sujet clitique  

5.2.5. Prépositions  
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5.2.6. Mots en qu-  

5.3. Description d’éléments, monographies   

5.3.1. quand  

5.3.2. si  

5.2.3. Verbes modaux pouvoir et devoir  

 


